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Du 05 SEPTEMBRE 2013 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 28 février 2013 enregistrée à son 
Secrétariat à la même date sous le numéro 0388/031/REC, par 
laquelle Monsieur BABA ZOUNTOUNNOU OYE WOLE introduit 
un recours contre le Procureur Général près la Cour d'Appel de 
Cotonou pour violation de la Constitution ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la Loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 
mai 2001 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï Monsieur Akibou IBRAHIM G. en son rapport ; 

Après en avoir délibéré, 

CONTENU DU RECOURS 

Considérant que le requérant expose: « ••• Le 03 février 2012, 
Monsieur Cyriaque ZOUNTOUNNOU, fils de la famille 
ZOUNTOUNNOU de la Collectivité AZANMADO-HOUENOU 
QUENUM, élu local d'Amahoun, impliqué dans des malversations 
de vente de domaine de l'Etat ... et qui s'est auto proclamé Chef de 
la famille ZOUNTOUNNOU par le biais du Chef de la Collectivité 
















